
VISA N° 23

MAITRE D'OUVRAGE : Département de Paris CREATION D'UN CENTRE D'ACCUEIL D'URGENCE

CAU Saint-Vincent

Rue Paul Meurice - 75020 Paris

ENTREPRISE : DUMEZ

N° Nature du document

Date de

réception

documents

Favorable
Avec

Observ.

Avec 

Réserve
Refusé

Lot COUVERTURE - TERRASSES - ETANCHEITE
 

002.EXE.DET.TNV.TZ.0001.B CARNET DE DETAILS ETANCHEITE X X

Avis émis le : 23 Mars 2013 Par : Marie-Laure Coste-Grange Visa :

Chargée d'affaires

SARL Marjan Hessamfar & Joe Vérons 

Architectes Associés

Diffusion : Département de Paris X

Département de Paris X

Bureau d'étude OTCE Idf X

Bureau de contrôle BTP Consultants X

SSI Prévention Consultants X

Coordonnateur SPS Dekra X

Entreprise Dumez XM. Masse

CREATION D'UN CENTRE D'ACCUEIL D'URGENCE

CAU SAINT-VINCENT

VISA DES PLANS ET DES DOCUMENTS D'EXECUTION

Rue Paul Meurice - Paris 20
ème 

M. Mouy

Avis

Sous réserves de l'avis favorable des BET, du Bureau de Contrôle et du coordonnateur SPS

M. Flavius

M. Porte

M. Delin

M. Leligne

M. Amégée
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N° Favorable Avec observ. Avec réserve Refusé

Lot 2 - Couverture - Terrasses - Etanchéité

002.EXE.DET.TNV.TZ.0001.B X X  

Les remarques de l'architecte ne sont pas exhaustives.

Détails de principe :

- Crosses : Celles-ci devront être localisées sur un plan spécifique.

R+3 :

- Détail 22 : Fixation du garde-corps vitré à prendre en compte. 

   Fixation du U métallique à voir.

R+4 :

- Rectifier les NGF.

- Détails 24, 26 et 28: Détails en attente synthèse avec la pose des garde-corps.

   Vérifier la hauteur du relevé d'étanchéité.  

R+5 :

- Rectifier les NGF.

- Détail 30 : Détail faux. A revoir.

- Détail 39 : Présenter la synthèse avec la liaison de la porte acier, la bande solin, 

l'isolation…

OBSERVATIONS SUR LES DOCUMENTS RECUS

R+1 :

- Détail 15 : Pas de grille de caniveau. Le platelage bois doit aller jusqu'à la menuiserie 

(idem détail 19).

- Détail 16 : Ne pas oublier le U métallique (Lot bardage).

Il est rappelé à l'entreprise que la position des réservations est à la 

responsabilité de l'entreprise. 

Rez-de-chaussée :

- Généralité : Pouquoi ne pas positionner l'étanchéité sur l'isolant ?

- Détail 03 : Jardinière supprimée, ne reste que la chape béton.

- Détail 04 : L'épaisseur de la chape béton est trop fine. Non pérenne dans le temps. Il 

est rappelé à l'entreprise que nous demandons la recoupe de ces deux acrotères. Ce 

point est évoqué depuis le 08 novembre 2012 (CR 24). Les têtes de voiles sont donc à 

recouper. RAPPEL

- Détail 09 : Il y aura en complément un garde-corps à prévoir (Lot serrurerie).

- Détails 07 et 09 : Revoir le principe "muret Calter" de support de la grille afin qu'il ne 

soit pas apparent.

- Détails 10 et 12 : Un habillage en tôle noire sera à définir, se prolongeant dans la cour 

anglaise, pour cacher la base de la cuisine centrale (Lot serrurerie).

- Détail 11 : Il n'y aura pas un muret béton mais un garde-corps (Lot serrurerie).

CARNET DE DETAILS ETANCHEITE

R+2 :

- Rectifier les NGF.

- Détails 18 et 20: Détails en attente synthèse avec la pose du garde-corps.  

   Vérifier la hauteur du relevé d'étanchéité.
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